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Note: Le présent document est distribué uniquement aux experts de la pollution et de l'énergie. 
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Annexe 10, 
 
Ajouter un nouveau paragraphe 2.3.6.2.2, comme suit: 
 
"2.3.6.2.2 Interprétation des résultats 
 

Le réservoir doit satisfaire aux prescriptions en ce qui concerne l'épreuve d'étanchéité 
vers l'extérieur telle qu'elle est décrite au paragraphe 2.3.6.3. 
Le réservoir doit pouvoir supporter une pression égale à 80 % de la pression de 
rupture." 

 
Paragraphe 2.3.6.2.2 (ancien), renuméroter comme paragraphe 2.3.6.2.3. 
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